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Accès à la formation

L'entrée en formation s’effectue après la

classe de troisième en 3 ans. 

Ou après une seconde professionnelle ou une

seconde générale après réorientation, en 2

ans.

L’inscription se fait par procédure

académique, suivant les résultats scolaires et

la motivation du candidat-e.

Organisation de la formation

Durée de la formation : 
Sous statut scolaire, diplôme en 3 ans
incluant une seconde professionnelle.

30 semaines de cours (classe de 2nde) +
55 semaines (1ère & terminale).
20 semaines de stage en milieu
professionnel. 
Possibilité d’effectuer un stage à
l’étranger dans le cadre du dispositif
Erasmus. 
3 stages collectifs.

Modalités pédagogiques :
Modules généraux et professionnels.

Poursuite d’études

Métiers et activités visés

Objectifs de la formation

Ce bac pro agricole débouche sur la vie active.
Possibilité de poursuite en études supérieures.

BTSA technico-commercial option alimentation
et boissons
BTS NDRC Négociation et digitalisation de la
relation client
BTS MCO Management commercial
opérationnel 
BUT TC Techniques de commercialisation 

Vendeur-se conseil 
Employé-e de magasin
Adjoint-e chef de rayon
Commercial 

OBTENIR UN DIPLOME DE NIVEAU 4

Acquérir des compétences de techniques de
vente.

Assurer le bon fonctionnement des espaces
de vente et de stockage  dans le respect de la
réglementation ainsi que des normes
d’hygiène et sécurité en vigueur.
Organiser la gestion d’un rayon et animer un
espace de vente de produits.

Acquérir une expertise sur les produits afin de
conseiller le client.

Fruits et légumes, produits de l’élevage
transformés, produits boulangers et
boissons alcoolisées et non alcoolisées. 

Avoir une connaissance du monde professionnel
grâce aux périodes de formation en milieu pro.
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https://www.onisep.fr/ressources/univers-formation/formations/post-bac/btsa-technico-commercial-option-alimentation-et-boissons
https://www.onisep.fr/ressources/univers-formation/formations/post-bac/btsa-technico-commercial-option-alimentation-et-boissons
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100% de réussite

(session 2024)

Contenu de la formation

Capacités générales : 

1.Construire son raisonnement autour des enjeux du
monde actuel 

2.Débattre à l’ère de la mondialisation 
3.Agir collectivement dans des situations sociales et

professionnelles

Capacités professionnelles :

1.Élaborer une stratégie de valorisation d’un produit
du rayon

2.Répondre aux attentes de la politique commerciale
du point de vente

3.Répondre aux attentes spécifiques d’un client
particulier 

4.Assurer la gestion d’un rayon de produits
alimentaires

5.Animer un espace de vente de produits alimentaires
6.S’adapter à des enjeux professionnels particuliers 

Histoire - Géographie - Mathématiques
Physique chimie - Biologie - Ecologie

Education socio-culturelle - EPS
Langue vivante (anglais ou espagnol) Informatique

Documentation - Français

Génie alimentaire - Techniques commerciales
Biochimie  - Economie générale 
et économie d’entreprise - SST

Prévention des risques professsionnels

OPTION 
Hippologie équitation

SECTION
Randonnée pédestre en milieu montagnard

Option en première et terminale et section à partir de la
seconde.
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LYCEE OLIVIER DE SERRES - Campus Pyrénées Comminges
16, rue Olivier de Serres - 31800 Saint-Gaudens
☎ 05 61 94 55 00
lpa.st-gaudens@educagri.fr
www.campus-pyrenees-comminges.fr

Référent administratif : 
Vie scolaire

☎  : 05.61.94.55.00
lpa.st-gaudens@educagri.fr

www.campus-pyrenees-comminges.fr

 Référent pédagogique : 
Cathy GARCIA

Version 202603

Modalités d'évaluation
L’examen se déroule en contrôles en cours de
formation (CCF) sur l’année de première et
terminale pour une partie des blocs de
compétences.

4 épreuves terminales : 
1 écrit de français
1 écrit d’histoire/Géographie
1 écrit professionnel : choix technique TCVA
1 oral professionnel

Pour obtenir le diplôme du baccalauréat
professionnel il faut obtenir toutes les capacités
générales et professionnelles.

Modalités pratiques
Aucun frais d'inscription pour le lycéen.

Frais annexes à prévoir en fonction du statut
(restauration/internat).

Gratification versée par l’Etat pendant les
périodes de formation en milieu professionnel.
 
Possibilité d’obtention des bourses après étude
du dossier.
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